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Le 26 février 2020



Ordre du jour

1. Loi de 2019 pour des services simplifiés, accélérés et 

améliorés.

2. Norme relative aux services numériques de l’Ontario

3. Agile dans les Services numériques de l’Ontario

4. Des projets aux produits
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À propos de moi
Dara Renton

Gestionnaire principale, Produit

Services numériques de l’Ontario

@drenton
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Citation tirée de War, peace and IT [Guerre, paix et technologies de l’information]

Si vous voulez que votre entreprise se transforme 

vers le numérique, vous devez modifier non 

seulement sa relation avec la technologie, mais 

aussi sa relation avec ses technologues.
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Schwartz, M. (2019). War, Peace, & IT: Business leadership, technology, and success in the 

digital age. [Guerre, paix et technologies de l’information : Le leadership d’entreprise, la 

technologie et le succès à l’ère numérique.] Portland, OR : IT Revolution.



Loi de 2019 pour des 
services simplifiés, 
accélérés et améliorés.
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Loi de 2019 pour des services simplifiés, 
accélérés et améliorés.
Principes applicables aux organisations du secteur 
public :

1. La conception et la mise en œuvre des services 
numériques devraient être centrées sur 

l’utilisateur.

2. Les utilisateurs potentiels des services 
numériques devraient être consultés sur la 

conception et la mise en œuvre de ceux-ci.

3. Les services ne devraient pas être disponibles 

uniquement par l’utilisation de services 
numériques.

4. Les services numériques devraient être 

continuellement évalués et améliorés.
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Loi de 2019 pour des services simplifiés, accélérés et améliorés, L.O. 2019, chap. 7, annexe 56.

https://www.ontario.ca/fr/lois/loi/19s07#BK5


Norme relative aux 
services numériques 
de l’Ontario
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Norme des services numériques
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Être agile et 
centré sur 
l’utilisateur

Concevoir et bâtir les 
services à l’aide d’une 

approche agile, itérative et
centrée sur l’utilisateur
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Être agile et centré sur l’utilisateur

● Agile est une approche axée sur le développement de services qui 

répartissent le travail en petits morceaux appelés itérations. Elle vise 
le développement d’une seule caractéristique des services à la fois 

jusqu’à ce que l’ensemble des services soit complet.

● Agile réduit le risque d’incertitude et de complexité, car les itérations 
fréquentes exposent les lacunes du plan d’origine beaucoup plus 

rapidement.

● Les méthodes centrées sur l’utilisateur mettent l’accent sur la 

création de services faciles à utiliser et qui sont pondérés en fonction 
des besoins et des activités de l’organisation.

https://www.ontario.ca/fr/page/norme-des-services-numeriques

https://www.ontario.ca/fr/page/norme-des-services-numeriques


Agile dans les 
services numériques 
de l’Ontario 
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Équipes interfonctionnelles autonomes
● Petites équipes interfonctionnelles de huit personnes ou moins.

● Qui sont responsables de bout en bout d’un produit ou d’un service.

● La composition de l’équipe (taille et spécialisation) peut varier selon les besoins du produit.

● Axées sur l’optimisation continue de l’expérience de service pour les utilisateurs, en fonction des 

boucles de rétroaction.

Équipes des chapitres

Conception de 
l’expérience

Contenu

Politique

Produit

Simplifié

Les membres de l’équipe sont également 
issus de ministères et de grappes de la TI.

Chercheur sur les 
utilisateurs

DéveloppeursPolitique

Gestionnaire de 
produit

Gestionnaire de 
projet Agile

Équipe de prestation agile

Découvrir

Effectuer une 

recherche sur 

les utilisateurs

Développer

Coder en 

produit

Concevoir

Proposer des 

idées et 

prototyper

Définir

Clarifier et 

hiérarchiser les 

problèmes

Mise en 

service de 12 à 

16 semaines 

avec itérations 

toutes les 1 à 

2 semaines

Simplifié, agile et continu

Technologie

Praticiens de la 
fabrication sans 

gaspillage

Concepteur 
d’interactions

Propriétaire du 
programme

Données



Approche Agile de conception et de construction
Des cycles plus courts et des services mieux testés offerts plus rapidement, ainsi que des programmes et 
des services du monde réel sans cesse améliorés plutôt que des politiques sur papier.
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Comment nous appliquons la norme à chaque priorité gouvernementale
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Mise en 
service

BêtaDécouverte Alpha

Recherche sur 
les utilisateurs 
au sujet de la 

priorité du 
gouvernement

Pas besoin des 
utilisateurs

Hypothèses à 

tester
Hypothèse 1

Hypothèse 2

Hypothèse 3

Hypothèse 4

Hypothèse 5

Service 
minimum 

viable

Service à 
grande 
échelle

Service mis en 
œuvre 

(amélioration 
continue)

Pourquoi employer cette approche?

1. Entendre d’abord les utilisateurs et 

s’adapter en fonction de la 

rétroaction

2. Commencer petit et financer ce qui 

fonctionne

3. Améliorer continuellement le 

service en fonction de la rétroaction 

des utilisateurs ou des changements 

technologiques



Des projets aux produits



Dans le cadre des projets, le 
travail est effecué par des équipes 
temporaires, mises sur pied 
uniquement à cette fin, et ils sont 
financés avec des avantages 
particuliers prévus dans une 
analyse de rentabilisation. 



L’après mise en service consiste en 
grande partie en l’application de 
rustines et la mise en place de 
soutien; les nouvelles fonctionnalités 
ou les modifications apportées aux 
fonctionnalités ne sont pas prévues 
au budget.



En ce qui concerne les 
produits, ce sont plutôt des 
équipes conception-
développement-exécution 
durables qui travaillent sur un 
besoin persistant.



Le « mode produit » permet 
aux équipes de se réorienter 
rapidement et laisse le temps 
de valider les avantages en 
utilisant des itérations à court 
terme.



FINANCEMENT

Mode projet
Une solution prédéfinie est financée

par rapport au

Mode produit
Une équipe financée en permanence



ORGANISATION

Mode projet
Expertise dans des ministères distincts

par rapport au

Mode produit
Une équipe unique et durable, avec une 

responsabilité unifiée.



COHÉRENCE EN MATIÈRE DE DOTATION

Mode projet
Non, pas par définition

par rapport au

Mode produit
Oui



ÉTABLISSEMENT DES PRIORITÉS

Mode projet
Gestion du portefeuille de projets

par rapport au

Mode produit
Les éléments de la feuille de route sont classés 
par ordre de priorité par les responsables de 

produits et l’équipe de produits. 



Je vous remercie!

dara.renton@ontario.ca

@drenton
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mailto:dara.renton@ontario.ca
https://www.twitter.com

